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Le mot du Maire  
Chers concitoyens, chers amis, 
 

#ȭÅÓÔ ÕÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÆÏÉÓ ÁÖÅÃ ÐÌÁÉÓÉÒ ÑÕÅ ÌȭïÑÕÉÐÅ    
municipale et moi-même vous présentons ce        
nouveau bulletin qui retrace la vie communale de 
ÌȭÁÎÎïÅ ςπρψ ÅÔ ÌÅÓ ÐÅÒÓÐÅÃÔÉÖÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ ςπρωȢ 
*Å ÐÒÏÆÉÔÅ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÅ ÄïÂÕÔ ÄȭÁÎÎïÅ ÐÏÕÒ ÖÏÕÓ 
ÁÄÒÅÓÓÅÒ ÍÅÓ ÍÅÉÌÌÅÕÒÓ ÖĞÕØȟ ÐÒÉÏÒÉÔÁÉÒÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 
ÖĞÕØ ÄÅ ÓÁÎÔïȟ ÂÏÎÈÅÕÒ ÅÔ ÒïÕÓÓÉÔÅȢ 
,ȭÁÎÎïÅ ςπρψ ÁÕÒÁ ïÔï ÕÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÆÏÉÓ ÍÁÒÑÕïÅ 
par les attentats et la création du mouvement des 
« Gilets Jaunes  », mouvement qui a débuté avec le 
refus des hausses sur le prix des carburants et qui 
ÔÒîÓ ÒÁÐÉÄÅÍÅÎÔȟ ÓȭÅÓÔ ÅÍÐÁÒï ÄÅÓ ÒÅÖÅÎÄÉÃÁÔÉÏÎÓ 
fiscales et sociales. 
0ÅÒÓÏÎÎÅÌÌÅÍÅÎÔȟ ÊȭÁÉ ÓÏÕÔÅÎÕ ÌÅ ÍÏÕÖÅÍÅÎÔȟ ÌÅÓ   
revendications ont été écoutées un peu tardivement 
par nos politiques nationaux mais le mouvement a 
eu gain de cause. Maintenant, laissons place au 
grand débat national pour que la France reparte de 
ÌȭÁÖÁÎÔȢ 
Concernant Saint-3ÁÕÖÅÓȟ ÌȭÁÎÎïÅ ςπρψ Á ïÔï       
ÍÁÒÑÕïÅ ÐÁÒ ÌȭÁÃÈîÖÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅÓ 
Ateliers Municipaux, projet phare du mandat, et la 
ÐÒÅÍÉîÒÅ ïÔÕÄÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÒïÎÏÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÃÏÌÅ ÏÕ ÌÁ               
ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅȟ ÁÖÅÃ Û ÌÁ ÃÌÅÆ ÄÅÓ        
chiffres qui nous poussent à une réflexion plus       
approfondie pour ne pas mettre en péril les          
finances communales. 
 

 

 

 
*ȭÅÎ ÐÒÏÆÉÔÅ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÁÐÐÏÒÔÅÒ ÕÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ 
fois tout mon soutien au Comité des Jeunes dans 
ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÍÁÎÉÆÅÓÔÁÔÉÏÎÓ ÅÔ               
notamment les bals. Nous avons eu conjointement 
plusieurs réunions avec Monsieur le Sous-Préfet et 
les services de gendarmerie afin de clarifier et    
expliquer la règlementation des débits de boissons, 
ÌÅÓ ÄïÓÏÒÄÒÅÓ ÓÕÒ ÌÁ ÖÏÉÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅȟ ÅÔÃȣ 
En soutien, la Mairie a décidé de financer un        
ÓÅÒÖÉÃÅ ÄȭÏÒÄÒÅ ÐÏÕÒ ÇÁÒÁÎÔÉÒ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔïȢ 
Continuons ensemble pour que Saint-Sauves soit 
toujours aussi dynamique aussi bien avec le        
#ÏÍÉÔï ÄÅÓ *ÅÕÎÅÓ ÑÕÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ 
Saint-Sauviennes. 
En 2019, nous aurons à faire un choix définitif sur 
ÌȭÁÖÅÎÉÒ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭïÃÏÌÅȢ )Ì Ù ÁÕÒÁ ÕÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ 
fois un programme important de voirie. 
Côté manifestations, nous serons également bien 
ÓÅÒÖÉÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ÁÖÅÃ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔȟ 
comme nouveauté, le projet de faire une fête sur le 
thème de la randonnée et de la nature mi-
septembre. 
Je vous souhaite bonne lecture de ce nouveau    
bulletin où vous trouverez tous les détails de 2018 
et 2019. 
Je reste à votre disposition et votre écoute. 
 

Amicalement,  
votre Maire, David SAUVAT. 
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Règlement Européen Général sur la Protection des Données Personnelles :  
Depuis le 25 mai 2018, le traitement des données personnelles a évolué. Nous vous prions de bien vouloir porter à 
notre connaissance votre choix en terme de traitement de vos    données personnelles. Sans avis contraire de votre 
part, vos données seront conservées en mairie conformément à la réglementation. 



  

  

Permanences des élus : 

David SAUVAT, Maire et Vice-Président de Dômes Sancy Artense  

reçoit sur rendez-vous tous les mercredis de 10h à 13h. 
 

Les Adjoints assurent des permanences et sont disponibles sur rendez-vous : 
 

Lydia PAPON, 06-85-98-89-36, chargée de la Commission finances et projets. 

Grégory COSTE, 06-10-29-51-31, chargé de la Commission agriculture, de la voirie et du personnel 
communal. 

Pascale MESURE, 06-16-41-62-71, chargée de la Commission affaires scolaires et sociales, de la vie 
associative, de la jeunesse, des sports et loisirs. 

Patrick BOURGUIGNON, 06-08-46-19-96, ÃÈÁÒÇï ÄÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕØȟ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÄÅ 
ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔȢ 

 

Du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 12h45 à 17h.  

Le samedi de 8h à 12h. 

Tél : 04-73-81-10-55 - Courriel : mairiedesaint-sauves@wanadoo.fr 

 site : www.saint-sauves-auvergne.fr  

Accueil à la Mairie  
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Message aux nouveaux arrivants  
Bienvenue à Saint-Sauves !  

 
Le Maire, David SAUVAT, les adjoints, les conseillers municipaux, les Saint-
Sauviens et les Saint-Sauviennes vous souhaitent la bienvenue dans la commune. 
,Å 0ȭÔÉÔ *ÏÕÒÎÁÌ ÄÅ 3ÁÉÎÔ-Sauves, disponible en mairie, vous informe sur la vie 
communale et associative. Si vous souhaitez recevoir régulièrement des nouvelles 
de la commune, vous pouvez nous faire connaitre votre adresse mail et consulter 
le site  : www.saint-sauves-auvergne.fr 

#ïÒïÍÏÎÉÅ ÄÅÓ 6ĞÕØ  
 12 janvier 2019  

http://www.saint-sauves-auvergne.fr


  

  

INTERIEURS 

 

 
Nous avons le plaisir de vous présenter 

les nouveaux Ateliers Municipaux.  
 
,Á ÒïÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÎÃÉÅÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ Ⱥ Chez        
Chocot Ȼ ÅÓÔ ÅÎÆÉÎ ÔÅÒÍÉÎïÅ ÁÕ ÔÅÒÍÅ ÄȭÕÎÅ ÁÎÎïÅ 
ÄÅ ÔÒÁÖÁÕØȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÓÉÔÕï ÁÕ 0ÏÎÔ ÄÅ 
Saint-3ÁÕÖÅÓȟ Û ÌȭÅÎÔÒïÅ ÄÕ ÂÏÕÒÇ ÅÔ ÑÕÉ ÄÏÎÎÅ ÕÎÅ 
belle image de la Commune. 
Ce bâtiment est fonctionnel et les employés         
ÃÏÍÍÕÎÁÕØ  ÓÏÎÔ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ Û ÌȭĞÕÖÒÅ ÐÏÕÒ      
ÌȭÁÍïÎÁÇÅÒ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÂÅÓÏÉÎÓȢ 
 

 
PLAN DE FINANCEMENT 

Réalisations 2018  
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Commune : Ateliers Municipaux                                                       

DEPENSES MONTANT HT

Travaux 356 192,34 ú

Honoraires et frais d'étude 43 040,41 ú

Divers et aménagement intérieur 11 606,85 ú

MONTANT  DEPENSES HT 410 839,60 ú          

RECETTES MONTANT

Subvention DETR 30 % (Etat) 123 259,00 ú          

Subvention Conseil Général FIC 24,75 % 101 688,00 ú          

Subvention Conseil Régional - Plan ruralité 8,5 % 35 000,00 ú            

Total subventions attendues (63,25 %) 259 947,00 ú          

Emprunt 150 892,60 ú          

TOTAL RECETTES 410 839,60 ú          



  

  

EXTERIEURS 

Réalisations 2018  
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Commune : Ateliers Municipaux                                                       



  

  

p 6 

Cimetière  
 

Un emplacement cinéraire a été créé dans le   
nouveau cimetière. Cet emplacement est réservé 
aux cavurnes.  
)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÐÅÔÉÔÓ ÃÁÖÅÁÕØ ÄÅÓÔÉÎïÓ ÁÕØ ÕÒÎÅÓȢ ,Å 
ÔÁÒÉÆ ÄÅ ÃÏÎÃÅÓÓÉÏÎ ÓȭïÌîÖÅ Û σππΌȟ ÐÏÕÒ ÕÎÅ     
surface de 1m². 

 Commune 

Réalisations 2018  

Accessibilité  

 
Auto -école, Club des Dores et appartements       
communaux :   
 

#ÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÒÁÍÐÅ ÄȭÁÃÃîÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ Û    
ÍÏÂÉÌÉÔï ÒïÄÕÉÔÅ ÐÁÒ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ */56% ÐÏÕÒ ÕÎ ÃÏĮÔ 
de υ σττΌ(4Ȣ 

MSA : 
 

#ÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÒÁÍÐÅ ÄȭÁÃÃîÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ Û   
mobilité réduite par les employés communaux. 

Patrimoine  

 
Achats de parcelles : 
 

La parcelle YD 99 sise Chez Chabozy (appartenant 
Û -ÏÎÓÉÅÕÒ 2!9.!,Ɋ ÄȭÕÎÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ ωφπÍς Á 
été acquise au prix de ρφ ρψφΌȢ Cette acquisition a 
été financée par  les fonds propres de la section de 
Chez Chabosy. 
 

La parcelle YH 67 sise aux Graumonts 
ɉÁÐÐÁÒÔÅÎÁÎÔ Û -ÁÄÁÍÅ 6%$2).% -ÁÒÃÅÌÉÎÅɊ    
ÄȭÕÎÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ ρρ φτπ-ό Á ïÔï ÁÃÑÕÉÓÅ ÐÁÒ ÌÁ 
commune au prix de ςφ ωσψΌȢ 
 
Fours communaux :  
 

Suite au référendum organisé le 22 décembre 
2018, les ayant-ÄÒÏÉÔÓ ÏÎÔ ÄÏÎÎï ÌÅÕÒ ÁÃÃÏÒÄ ÁÆÉÎ 
que les fours communaux de Paillers et Hors     
puissent être cédés à Monsieur GOIGOUX Bernard 
et Monsieur MABRU Antoine. En ce qui concerne le 
village de Chez Courtet, un échange de terrain 
pourrait être effectué entre la section de commune 
et Monsieur MALLET Christophe.  
Concernant les achats, les frais de notaires seront 
réglés par les acquéreurs. En ce qui concerne        
ÌȭïÃÈÁÎÇÅȟ ÌÅÓ ÆÒÁÉÓ ÄÅ ÎÏÔÁÉÒÅ ÓÅÒÏÎÔ ÒïÐÁÒÔÉÓ ÅÎÔÒÅ 
la section et  le bénéficiaire. 
 
Terrain :  
 

Le dernier lot du lotissement des Ludines, cadastré 
9( σχχ ÄȭÕÎÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ ρςττÍς Á ÔÒÏÕÖï         
preneur au prix de ρυ ψσσΌ(4, soit ρω πππΌ44# . 
Les acquéreurs sont Monsieur et Madame     
COUILLIN   Dominique. 
 
Aménagement Place du Café :  
 

Mise en place de  claustras  par 
les employés municipaux. 



  

  

Voirie  

Réalisations 2018  
Matériel  
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!ÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÃÁÍÉÏÎ ȡ  
,Á ÃÏÍÍÕÎÅ Á ÆÁÉÔ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÎÏÕÖÅÁÕ ÃÁÍÉÏÎȟ 
ÄȭÕÎ ÃÏĮÔ ÄÅ σς πππ Ό (4 (reprise camion IVECO           
ρ σππΌɊȟ ÄÏÔï ÄȭÕÎÅ ÂÅÎÎÅ ÄÅ ÓÉØ ÔÏÎÎÅÓ ÅÔ ÄȭÕÎ      
ÓÙÓÔîÍÅ ÄÅ ÂÒÁÓ ÁÒÔÉÃÕÌï ÑÕÉ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭïÑÕÉÐÅÒ ÌÅ        
porteur de différentes carrosseries en fonction des 
besoins.  

Eclairage Public  

 

Foirail :  Enfouissement des lignes électriques et        
ÔïÌïÐÈÏÎÉÑÕÅÓ ÅÔ ÒïÆÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÃÌÁÉÒÁÇÅȟ ÐÏÕÒ ÕÎ 
coût de  σς ρτρΌ (4 

Bâtiments Communaux  

 

Maison Roudet :  2ïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÁÒÑÕÅÔ ÐÁÒ ÌÅÓ 
employés communaux dans la salle des                 
associations et une pièce de la MSA. 

 

Plateforme de Chez Chocot :   
Réfection réalisée par ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ RMCL pour un 
coût total de ω ψτπΌ(4.  

 

Programme de voirie 2017 (réalisé en 2018):  
La réfection des chemins des villages de chez 
Chabozy (1/3 des dépenses ayant été pris en 
charge sur les fonds propres de la section), de     
Paillers, Liournat, La Bâtisse et Lavaux a été           
ÒïÁÌÉÓïÅȢ ,ȭÉÍÐÁÓÓÅ "ÒÁÎÄÅÌÙ ÁÕ 0ÏÎÔ Á              
également été  goudronnée.  
De nombreux nids de poules ont également été 
bouchés dans les villages. Le coût total de ces 
ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÓȭïÌîÖÅ Û ωπ πχφΌ(4. 
 

Fossés : Les fossés de La Croze ont été réalisés 
en régie. Nous remercions Christophe BALLET 
pour le prêt de son tracteur ainsi que celui de sa          
remorque. 

Bacs à sel et bacs poubelles : 
Coût ρ φυτΌ (4Ȣ 
 

!ÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ïÔÒÁÖÅ ȡ 
Coût ρς υππΌ ɉ ÓÕÂÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅ ρπ πππΌ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ 
Départemental, 80%). 



  

  

 Service eau 

Ecole 

Réalisations 2018  

Service Assainissement  
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Entretien  des réseaux :  
 

Suppression du vieux réservoir du bourg en face de 
la MARPA qui était source de pollution. 
Réfection en régie de diverses conduites 
 

Acquisition petit matériel :   
 

Pompe à chlore, débroussailleuse, microphone     
ÄȭïÃÏÕÔÅ ÁÃÏÕÓÔÉÑÕÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÄÅ ÆÕÉÔÅÓȟ 
pour un coût total de ρρ ψπφΌ(4Ȣ 
 

Réfection de fouilles :   
 

Villages de Liournat et Chez Jambel, pour un coût 
total de χ ψσπΌ(4. 

 

Assainissement Le Jansannet et La Bâtisse :              
 

#ÏĮÔ ÔÏÔÁÌ ÄÅ ρσπ ψυυ Ό (4 ɉÄÏÎÔ φτ χψχ Ό ÒïÇÌïÓ 
en 2018) 
2ïÁÌÉÓïÓ ÐÁÒ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ,ÅÍÏÎÎÉÅÒȟ ÃÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ 
ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÄÅ ÃÏÌÌÅÃÔÅ ÏÎÔ ïÔï               
ÓÕÂÖÅÎÔÉÏÎÎïÓ Û υυ Ϸ ÐÁÒ Ìȭ!ÇÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÌÅ 
Conseil Départemental. La redevance de                
raccordement à la charge des administrés        
ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ɉςς πππ ΌɊ Á ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ ÒïÄÕÉÒÅ ÌÁ ÐÁÒÔ 
communale à σψ ςσω ΌȢ 
 

Raccordement au réseau :   
 

2ïÁÌÉÓï ÐÁÒ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ,ÅÍÏÎÎÉÅÒ ÐÏÕÒ ÕÎ ÃÏĮÔ  
total de υ τχςΌ(4ȟ ÒÕÅ ÄÅÓ "ÏÕÔÏÎÓ Äȭ/Ò ɉ-ÁÄÁÍÅ 
Anaïs MAGNOL). 

Illuminations  

 

 

De nouvelles illuminations de Noël ont été installées 
Û ÌÁ ÆÏÎÔÁÉÎÅȟ 0ÌÁÃÅ ÄÕ 0ÏÒÔÉÑÕÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÛ ÌȭÅÎÔÒïÅ ÄÕ 
square du 19 mars 1962 et sa fontaine, pour un 
ÍÏÎÔÁÎÔ ÔÏÔÁÌ ÄÅ χ πππΌ (4Ȣ ,Å 3)%' ÁÙÁÎÔ ÐÒÉÓ ÅÎ 
charge la réalisation de ces travaux, le coût pour la 
ÃÏÍÍÕÎÅ ÓȭïÌîÖÅ ÄÏÎÃ Û τ φψπΌȢ 
 

Un diagnostic a été réalisé par M. CLAVEYROLAT,    
ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÅȟ ÐÏÕÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÒïÎÏÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÃÏÌÅ    
ÁÃÔÕÅÌÌÅ ÏÕ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ïÃÏÌÅȢ  
Cette étude synthétise les avantages et inconvénients 
de chacune des solutions, et a pour objectif de           
reprendre et comparer les solutions. 
 

Réhabilitation  : 
Avantages : 
- situation de la construction en centre bourg 
- ÁÔÔÁÃÈÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ Û ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ 
- caractère historique de cette construction 
Inconvénients  : 
- déconstruction/reconstruction  
- lourds et coûteux travaux de restructuration       
ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÌÌÅ ÐÏÕÒ ÐïÒÅÎÎÉÓÅÒ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ 
- adaptations importantes pour mise en accessibilité 
du bâtiment 
- ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅÓ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÅÔ ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅÓ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓ ÐÏÕÒ 
répondre aux besoins nécessaires et règlementaires 
- acquisition de la construction annexe rue de la       
Laïcité certainement nécessaire 
- déconstruction de cette dernière 
- nécessité de reloger les élèves pendant la durée des 
travaux 
- déménagement des matériels et équipements 
 

Construction :  
Avantages : 
- liberté de construction 
- locaux neufs permettant une adaptation totale aux 
différentes configurations conceptuelles possibles et 
ÓÏÕÈÁÉÔÓ ÄÅ ÌÁ ÍÁÿÔÒÉÓÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ ÅÔ ÄÅÓ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÓ 
usagers des locaux 
- mises en sécurité et accessibilité facilitées 
- ÐÏÕÒÓÕÉÔÅ ÄÅ ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÓÃÏÌÁÉÒÅ ÓÁÎÓ ÄïÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 
des matériels 

Inconvénients  : 
- éloignement du centre bourg 
- adaptations au sol à définir en terme topographique 
et géologique 
 

Estimation réhabilitation  du bâtiment existant : 
1 800 πππ Ό (4ɕ ÅÎÖÉÒÏÎ 

 

Estimation démolition/reconstruction  :  
1 705 πππ Ό (4ɕ 

 

Estimation construction neuve  :  
1 600 πππ Ό (4ɕ 

(* hors frais annexes ȡ ÈÏÎÏÒÁÉÒÅÓ ÍÁÿÔÒÉÓÅ ÄȭĞÕÖÒÅȟ ïÔÕÄÅ ÅÔÃȣɊȢ 
 

!Õ ÃÏÕÒÓ ÄȭÕÎÅ ÅÎÔÒÅÖÕÅ ÅÎÔÒÅ -ÏÎÓÉÅÕÒ ÌÅ -ÁÉÒÅ ÅÔ 
ÌȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÅ ÑÕÉ Á ÅÕ ÌÉÅÕ ÅÎ ÆïÖÒÉÅÒ φτυύȟ ÉÌ Á ïÔï   
demandé à Monsieur CLAVEYROLAT une étude plus 
approfondie concernant une construction neuve. Cet 
ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÅ ÐÒÏÃïÄÅÒÁ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ Û ÌȭïÔÕÄÅ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅ 
du projet et étudiera notamment le taux de           
subventions escompté. 

0ÒÏÊÅÔÓȢȢȣȢȢ 
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Une antenne relais sera mise en  
ÐÌÁÃÅ ÁÕØ %ÔÁÎÇÓ ÁÆÉÎ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ          
le réseau de communication                   
ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï 
du  Corneloux. 
Ce terrain sera mis à disposition 
par Monsieur Olivier MAGNE.  
Cette opération sera totalement  
prise en charge par Orange. 

Voirie  

Bâtiments Communaux  

Le programme de voirie 2019 concerne la réfection 
des chemins des villages de Beauberty, Choriol, La 
Fage. 
$ȭÁÕÔÒÅÓ ÐÏÒÔÉÏÎÓ ÓÏÎÔ Û ÌȭïÔÕÄÅȢ ,ÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÓÅ   
feront en fonction du plan de financement. 
 

,ÅÓ ÎÉÄÓ ÄÅ ÐÏÕÌÅ ÓÅÒÏÎÔ ÂÏÕÃÈïÓ ÁÖÅÃ ÄÅ ÌȭÅÎÒÏÂï 
à froid. 

Télécommunication  

Urbanisme  
 

La modification simplifiée concernera :  
 

¶ le règlement de la zone N pour favoriser la    
ÒÅÐÒÉÓÅ ÄȭÕÎÅ ÁÃÔÉÖÉÔï ÐÉÓÃÉÃÏÌÅȟ 

¶ ÌȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÍÉÎÅÕÒÅ ÄÕ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÇïÎïÒÁÌ 
ɉÏÕÖÅÒÔÕÒÅÓ ÅÔ ÍÅÎÕÉÓÅÒÉÅÓ ÅØÔïÒÉÅÕÒÅÓ ÄÅÓ  
bâtiments à usage professionnel, vérandas,            
ÁÐÐÅÎÔÉÓȟȣɊȟ 

¶ le complément à la liste des changements de 
destination des bâtiments agricoles à usage 
ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎȢ 

Matériel communal  
 

,ȭÁÃÈÁÔ ÄȭÕÎ ÎÏÕÖÅÁÕ ÔÒÁÃÔÅÕÒ ïÑÕÉÐï ÄȭÕÎÅ      
fourche est prévu afin de remplacer le vieux      
tracteur Case IH devenu vétuste. 
 

Une fourgonnette sera également achetée afin de 
remplacer le Jumpy volé.  
 

Une deuxième benne «Ampirol» viendra           
ÃÏÍÐÌïÔÅÒ ÌȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÄÕ ÃÁÍÉÏÎ. 

Assainissement  
 

$ȭÉÍÐÏÒÔÁÎÔÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÍÉÓÅ ÁÕØ ÎÏÒÍÅÓ ÄÅ ÌÁ 
3ÔÁÔÉÏÎ Äȭ%ÐÕÒÁÔÉÏÎ ÓÅÒÏÎÔ  ÅÎÔÒÅÐÒÉÓ ȡ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ 
des pompes. 
 

,Á ÒïÆÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÄÕÉÔÅÓ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÁÕ 
#.)-!  ÓÅÒÁ ÅÆÆÅÃÔÕïÅ ÐÁÒ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ,ÅÍÏÎÎÉÅÒ 
ɉ ÃÏĮÔ ÅÓÔÉÍï ρφ υτπΌ (4). 

  

Salle des Fêtes : La mise aux normes électriques 
ÓÅÒÁ ÒïÁÌÉÓïÅ ÐÁÒ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ "%2.!2$-ELEC 
ɉÃÏĮÔ ÅÓÔÉÍï  ς ωχπΌ (4).  
 

CNIMA :  
Remplacement et modernisation du     système de 
détection incendie (coût estimé χ πππΌ (4). 
 

Local Kiné et Gîtes : Changement des fenêtres. 
 

Bâtiment de La Poste : Changement de la porte 
ÄȭÅÎÔÒïÅ ÄÅ ÌȭÁÐÐÁÒÔÅÍÅÎÔȢ 

Patrimoine  

,ȭÁÒÂÒÅ ÄÅ 3ÕÌÌÙ ÓÅÒÁ ÎÅÔÔÏÙï ÄÅ 
son gui par une entreprise    
spécialisée. 
Cette opération est nécessaire 
afin de conserver ce tilleul          
séculaire, si cher aux Saint-
Sauviens et qui fait parti              
intégrante de notre patrimoine 
communal. 

Accessibilité  

 

Club des Dores : Modification et changement    
ÄȭÕÎÅ ÐÏÒÔÅ ÉÎÔïÒÉÅÕÒÅ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ Û ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕØ    
personnes à mobilité réduite. 

Eclairage public  
 

Rénovation de 22 lanternes dans le bourg :  
%ÃÏÎÏÍÉÅ ÒïÁÌÉÓïÅ ÓÕÒ ÌÁ ÆÁÃÔÕÒÅ ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï    
ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ρ ρσψ ΌȾÁÎ.  
#ÏĮÔ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ςπ υχυ Ό (4 subventionné à 
75 % dans le cadre de la convention TEPCV 
ɉ4ÅÒÒÉÔÏÉÒÅ Û %ÎÅÒÇÉÅ 0ÏÓÉÔÉÖÅ ÐÏÕÒ #ÒÏÉÓÓÁÎÃÅ  
Verte) - part communale : υ συς Ό. 
 
 

Réfection et mise en conformité du réseau   
ÄȭïÃÌÁÉÒÁÇÅ ÐÕÂÌÉÃ :  
Coût prévisionnel de ψσ πππ Ό (4 avec une       
participation communale ÄÅ σψ χτπ ΌȢ  
La rénovation complète jumelée à une coupure 
nocturne de minuit à 5 h, possible sur toute la 
commune grâce à ces travaux, permettra de        
réaliser une économie substantielle de                   
ρρ ςυω ΌȾÁÎ. 
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Projets 2019  

Un nouveau service pour accompagner les      
propriétaires forestiers privés de Dômes Sancy 
Artense  
! ÌȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÅÓ       
Dômes Sancy Artense et du Conseil départemental 
du Puy-de-Dôme, une animation territoriale           
forestière a été relancée à compter du 7 janvier 
ςπρω ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÉÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌȢ 
,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄȭÁÎÉÍÁÔÉÏÎ  
permet aux propriétaires forestiers des communes 
de Dômes Sancy Artense de bénéficier de conseils 
ÇÒÁÔÕÉÔÓ ÅÔ ÄÅ ÒïÕÎÉÏÎÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÖÉÓÁÎÔ Û       
apporter des réponses concrètes à des thématiques 
forestières aussi variées que le reboisement, la      
fiscalité ou encore les aides forestières                  
mobilisables dont celles du Conseil départemental 
du Puy-de-Dôme. 

Un animateur territorial forestier, Gabriel ANDRE, 
est à votre disposition sur le terrain pour vous   
apporter toute son expertise technique et son     
savoir-faire en matière forestière. 

 
 
 

Contact 
 

Gabriel ANDRE 
Animateur territorial 

forestier  
06-98-40-39-57 
gabriel.andre@  
puy-de-dome.fr  

Service animation forestière  

La communauté de communes Dômes Sancy Artense 
ÍÅÔ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÕÎÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÅ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÓÕÒ ÓÏÎ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÐÁÒ ÓÁ 
compétence « restauration et entretien des cours 
ÄȭÅÁÕ ». Le bassin versant du Chavanon, dont fait 
ÐÁÒÔÉÅ ÌÁ 'ÁÎÎÅȟ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÃÏÎÔÒÁÔ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌ 
coordonné par le Parc Naturel Régional de              
Millevaches en Limousin depuis début 2015.         
Préalablement à la mise en place de ce contrat, un    
inventaire des ouvrages faisant obstacle à la        
continuité écologique a été établi et plusieurs         
ouvrages ont été recensés sur le cours de La Ganne. 
Notre commune est concernée par 4 ouvrages de   
rétablissement hydraulique sous des infrastructure 
routières qui posent problème à la continuité        
écologique. 

Ces travaux de continuité écologique 
ont un coût de ρωφ υτυ Ό TTC.  

Cette opération est financée en totalité 
ÐÁÒ Ìȭ!ÇÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ !ÄÏÕÒ-Garonne.  

mailto:gabriel.andre@puy-de-dome.fr
mailto:gabriel.andre@puy-de-dome.fr


  

  

Syndicat Mixte de  
Gestion Forestière  

 
LISTE DES REPRESENTANTS SMGF 

SMGF 
Suite aux décisions prises en 2018 par les                   
responsables de sections, des coupes à vendre en bloc 
sur pied ont été sélectionnées pour les sections de : 
Saint-Sauves, Liournat, Goulandre et Huistiaux. 
Si celles-ci sont vendues, les bénéfices seront utilisés 
ÐÏÕÒ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÓÅÃÔÉÏÎÓȢ ,ÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÓÅÒÏÎÔ 
votés aux réunions du SMGF avec les représentants de 
chaque section. 
 
Il est important de pouvoir exploiter les parcelles      
ÄÉÆÆÉÃÉÌÅÓ ÄȭÁÃÃîÓȟ ÃÏÍÍÅ ÌÅÓ ÓÅÃÔÉÏÎÓ ÄÅ -ÁÓÓÁÎÇÅÓ ÅÔ 
de la Pailloncy qui possèdent de jolies forêts. Ainsi, une 
ïÔÕÄÅ Á ïÔï ÒïÁÌÉÓïÅ ÇÒÁÔÕÉÔÅÍÅÎÔ ÐÁÒ Ìȭ/.& ÁÆÉÎ ÄÅ 
pouvoir améliorer la desserte. Le projet a été accepté 
ÐÁÒ ÌȭïÔÁÔ ÅÔ ÓÅÒÁ ÓÕÂÖÅÎÔÉÏÎÎï Û 80%  par les aides             
publiques. 
 
%Î ÃÅ ÑÕÉ ÃÏÎÃÅÒÎÅÎÔ ÌȭÁÎÎïÅ ςπρψȟ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÔÒÁÖÁÕØ 
ont été réalisés.  
4ÏÕÔ ÄȭÁÂÏÒÄȟ ÕÎ ÑÕÁÉ ÄÅ ÓÔÏÃËÁÇÅ ÓÕÒ ÌÁ ÓÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ 
Chaumettes ɉ0ÁÒÃÅÌÌÅ ςρÂɊ Á ïÔï ÃÒïïȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ 
place de dépôt empierrée. Ces travaux ont été réalisés 
ÐÁÒ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ "%,,/. ÐÏÕÒ ÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ       
στχπΌ (4Ȣ ,ÅÓ ÈÏÎÏÒÁÉÒÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÁ ÍÁÿÔÒÉÓÅ 
ÄȭĞÕÖÒÅ ÐÁÒ Ìȭ/.& ÓȭïÌîÖÅÎÔ Û υςπȟυπΌ (4. 
Un quai de stockage sur la section de                                 
Huistiaux ɉ0ÁÒÃÅÌÌÅ ςπɊ Á ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ïÔï ÃÒïïȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ 
ÄȭÕÎÅ ÐÌÁÃÅ ÄÅ ÄïÐĖÔ ÅÍÐÉÅÒÒïÅȢ #ÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÏÎÔ ïÔï 
ÒïÁÌÉÓïÓ ÐÁÒ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ "%,,/. ÐÏÕÒ ÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ 
σωππΌ (4Ȣ ,ÅÓ ÈÏÎÏÒÁÉÒÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÁ ÍÁÿÔÒÉÓÅ 
ÄȭĞÕÖÒÅ ÐÁÒ Ìȭ/.& ÓȭïÌîÖÅÎÔ Û τωχȟφφΌ (4. 
En ce qui concerne la section de Liournat, du bois de 
chauffage a pu être distribué. Ainsi, 15 foyers ayants 
droit ont pu bénéficier de cette attribution, soit 20M3 
ÄÅ ÂÏÉÓ ÅÎ ïÃÈÁÎÇÅ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÄÅ ρτςȟχχΌȟ 
ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔ ÁÕØ ÆÒÁÉÓ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎȢ 
 
Je vous rappelle que tous les projets sont votés lors des 
réunions du SMGF avec les différents représentants de 
sections et en présence de Monsieur Mathieu PICHOT, 
agent ONF. 
 
Nous remercions par avance les représentants de    
chaque section de leur présence aux réunions afin    
ÄȭðÔÒÅ ÅÎ ÁÃÃÏÒÄ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ Û ÖÅÎÉÒȢ 

 
 

Christophe MALEYRAT, Président. 
Ghislaine MANRY, Secrétaire. 

 
 
 

NOMS FONCTION SECTION 

Christophe  
MALEYRAT 

Président Le Bourg 

Patrick MESURE Vice-
président 

Goulandre 

Jean-François 
ACHARD 

Vice-
président 

Les Chaumettes 

Patrick BALLET Délégué Massanges 

Alain BLANCHET Délégué Le Bourg 

Jean-Louis BOIVIN Délégué Méjanesse 

Jean-Claude BONY Délégué La Cluze 

Patrick  
BOURGUIGNON 

Délégué Paillers 

Etienne BRUGIERE Délégué Le Bourg 

Franck  
BURONFOSSE 

Délégué ,ȭ%ÓÔÏÍÂÌÅ 

René CLAMADIEU Délégué Huistiaux 

Jean-Michel  
FARGEIX 

Délégué Massanges 

Jean-Pierre       
MABRU 

Délégué Liournat 

Jean-Yves          
MAGNOL 

Délégué Liournat 

Daniel MALEYRAT Délégué La Pailloncie 

Roger MANRY Délégué Liournat 
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#ÅÎÔÅÎÁÉÒÅ ÄÅ Ìȭ!ÒÍÉÓÔÉÃÅ  

Tout d'abord, les écoliers, 
sous la coordination des 
enseignants, ont été        
impliqués dès la rentrée 
scolaire en s'employant à 
la   fabrication de fleurs de 
bleuet, symbole de la      
mémoire et de la              
reconnaissance aux         
anciens combattants et aux   
victimes de guerre. Les 
écoliers ont également pris 
part à un travail de          
réflexion sur la symbolique 
du monument aux morts 
de Saint-Sauves, le          
parcours des 120 poilus de 
la commune morts pour la 
&ÒÁÎÃÅ ÅÔ ÌͻĞÕÖÒÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ 
du Bleuet de France. Ce 
projet a abouti à la           
réalisation de panneaux affichés à la salle des fêtes 
dans le cadre d'une exposition sur le thème de la 
mémoire de la Grande guerre à Saint-Sauves ; outre 
la commande et l'inauguration en 1920 du            
Monument aux Morts réalisé par le sculpteur Jean 
Camus, l'exposition évoquait également la fête du 
retour des poilus en 1919, le chanoine François 
Verdier, curé de la paroisse pendant le conflit, le 
« Livre d'or » de la commune, ainsi que les Saint-
Sauviens mobilisés et ceux disparus au Champ-
d'honneur. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Outre cette exposition, plusieurs hommages ont été 
rendus aux combattants devant le Monument aux 
Morts. Ainsi le vendredi 9 novembre, l'ensemble 
des écoliers a été invité à déposer une veilleuse ; 
ces bougies ont été ravivées lors d'une veillée le 10, 
avec la lecture d'un poème de Victor Hugo récité 
déjà en ce lieu 100 ans auparavant par des écoliers. 

Enfin, le dimanche 11 novembre, les nombreux   
habitants se sont recueillis, en présence de la      
municipalité, des représentants de la gendarmerie, 
des anciens combattants, des sapeurs-pompiers et 
de la fanfare du Réveil Bourboulien, à la mémoire 
des soldats morts pour la France et des familles 
meurtries par la guerre. À cette occasion, une    
équipe de la rédaction de France 3 Auvergne a     
réalisé un reportage diffusé le soir même. Après la 
lecture du message du Président de la République 
et des noms des 120 morts de la commune, les   
personnes présentes ont pu apprécier notamment 
la remarquable prestation des enfants qui ont      
interprété sous la conduite de leur maître et       
maîtresses la Marseillaise et la « Lettre à un poilu » 
en arborant pour l'occasion leur bleuet. Cette       
matinée de mémoire et d'hommage s'est achevée 
par un vin d'honneur au cours duquel les cloches de 
l'église ont sonné à toute volée pendant 11 minutes 
à 11 heures en souvenir de l'annonce de la fin de la 
Grande guerre et de la délivrance d'une Nation    
durement éprouvée pendant plus de 4 ans. 

 

Thibault FOURIS 

C'est sous un soleil radieux que la population de Saint-Sauves a pu prendre part à la cérémonie de         
ÃÏÍÍïÍÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ!ÒÍÉÓÔÉÃÅ ÄÕ ρρ ÎÏÖÅÍÂÒÅ ρωρψȢ ,Å ÃÅÎÔÅÎÁÉÒÅ ÄÅ ÃÅÔ ïÖïÎÅÍÅÎÔ ÑÕÉ ÍÅÔÔÁÉÔ ÆÉÎ Û 
l'un des conflits les plus meurtriers de notre Histoire, et dont les effets ont durablement touché la             
ÄïÍÏÇÒÁÐÈÉÅ ÄÅÓ ÃÁÍÐÁÇÎÅÓȟ Á ïÔï ÌͻÏÃÃÁÓÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÁ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÉÔï ÅÔ ÌͻïÃÏÌÅ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÕÎ        
programme original. 


